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1-Bienvenue à vous et à vos enfants  
 

Votre enfant fait sa rentrée à l’école « Les Petits Carriers » de Blavozy. Les 

différentes équipes engagées auprès des enfants vous souhaitent la bienvenue !  
 
L’école primaire  « Les Petits Carriers » assure la scolarité de 

votre enfant sur la commune de Blavozy.   

Elle  regroupe 6 classes :  

- 3 classes maternelles et CP (Toute Petite Section dès 3 ans/ Petite 

Section / Moyenne Section / Grande Section (TPS/PS/MS/GS/CP)   

- et 3 classes  élémentaires (CE1/CE2/CM1/CM2).  

• La scolarité de votre enfant 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dialogue qui va s’établir entre les personnels de l’école et vous, 

votre implication dans l’accompagnement du  parcours scolaire de 

votre enfant, contribuent largement à sa réussite scolaire et 

éducative.  

Ce livret d’accueil a pour objectif de vous apporter des éléments d’information et de tisser 

un premier lien entre vous et notre école. Il vous présente les locaux et espaces utilisés, 

l’organisation générale, les adultes intervenant dans l’école, les règles de fonctionnement. 

Il est rédigé par les élus, membres de la commission des affaires scolaires, et visé par la 

directrice de l’école.  

Les coordonnées 

de l’école 

Ecole primaire 

LES 

PETITS 

CARRIERS 

12, Rue de la Côte 

43700 BLAVOZY 

Tel :  

04 71 03 03 54 

Email : 

ce.0430302V@ac-

clermont.fr 

 
L’accès à l’école est 

soumis aux mesures 

de sécurité 

« Vigipirate »  

 

et au protocole 

sanitaire en vigueur. 

Les cycles d’enseignement à l’école primaire 

CYCLE 1  =   Cycle des apprentissages premiers 

Petite, moyenne et grande section de MATERNELLE 
Epanouissement, langage, fondements éducatifs sur lesquels 

s’appuient les apprentissages des élèves pour l’ensemble  

de leur scolarité.  

CYCLE 2  =   Cycle des apprentissages fondamentaux 

CP, CE1, CE2 
Tous les enseignements interrogent le monde. La maîtrise des 

langages, et notamment de la langue française, est centrale. 

 

CYCLE 3  =   Cycle de consolidation 

CM1, CM2 et s’achève au collège en 6ème. 
•Consolider les apprentissages fondamentaux du cycle 2. 

•Favoriser une meilleure transition entre l’école primaire 

et le collège 

 

 

mailto:%20%20ce.0430302V@ac-clermont.fr
mailto:%20%20ce.0430302V@ac-clermont.fr
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2-Les locaux de l’école 
 

● Des espaces optimisés, fonctionnels et 

agréables  
Les bâtiments de l’école primaire ont bénéficié 

d’une rénovation thermique complète en 

2018/2019, d’un ravalement de façade et d’un 

rafraîchissement intérieur.  
 
● L’école des « Petits Carriers » s’organise 

autour de deux espaces 

• l’espace « des petits » avec 3 classes, TPS/PS, 

MS/GS, GS/CP, la salle de sieste, les espaces 

d’accueil et d’activités, les sanitaires adaptés aux 

petits, la salle de motricité, le nouveau préau vitré, 

la salle des ATSEM, l’abri fermé pour les vélos et 

trottinettes, la cour sablée avec les jeux 

extérieurs, la cour de récréation. 

 

Classe des TPS/PS 

Classe des MS/GS 

Accueil MS/GS/CP 

Parcours de motricité  

Jeux extérieurs 

Parcours de motricité 

Classe des TPS/PS 
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• l’espace des « grands », avec 

- les 3 classes élémentaires disposant d’un VPI 

(Vidéoprojecteur interactif),  

- la salle d’étude et des activités périscolaires, 

- la BCD (bibliothèque centre documentaire),  

- la salle informatique,  

- la salle dédiée à l’intervention du personnel 

spécialisé 

- deux blocs sanitaires séparés filles/garçons 

avec eau tiède pour le lavage des mains, 

- une salle infirmerie/santé scolaire,  

- le bureau de direction,  

- une salle des maîtres,  

- deux cours de récréation, 

- un préau. 

 
 

Classe des CP/CE1 

Entrée et 1ère cour 

Entrée 1ère cour 

Classe des CE 

Classe des CM2 

2ème  cour/Préau 

BCD 

Bibliothèque de l’école 
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● Le restaurant scolaire qui assure 2 

services  

• La cuisine de collectivité 

Fonctionnelle et récente, elle permet la 

préparation sur place des repas servis  

aux enfants. 

• La salle de restauration 

- du mobilier adapté aux petits. 

- du mobilier pour les plus grands 

Le service de restauration scolaire est un 

service municipal. Afin de prévoir et 

d’organiser les repas, il est nécessaire de 

connaître à l’avance, le nombre d’enfants 

prévus. Aussi, il vous est demandé de réserver 

les repas jusqu’au mardi d’avant  pour la 

semaine d’après, via votre compte en ligne à 

créer sur www.collectivités.acheteza.com. 

Informations disponibles en mairie. 

 
 

● Les locaux de proximité utilisés par les 

classes  
- le gymnase du centre socio-culturel 

- le dojo 

- la médiathèque  

- la salle de convivialité 

- la salle de projection (cinéma)  

 
 

 

http://www.collectivités.acheteza.com/


6 

 

3-L’organisation générale 
 
● Organisation de la semaine sur 4 jours 
 

Horaires 
  Lundi - Mardi 

Jeudi - Vendredi 

 
Organisation  

Responsabilité 

7h30 - 8h20 Temps 

Périscolaire 

Accueil 

du  matin 

SIVOM*  

de Fleuve en Vallées 

8h20 - 11h30 Temps scolaire Temps scolaire Directrice de l’école 

11h30 – 13h20 Temps 

Périscolaire 
Pause méridienne 

SIVOM*  

de Fleuve en Vallées 

13h20 - 16h30 Temps scolaire Temps scolaire Directrice de l’école 

16h30 - 18h30 Temps 

Périscolaire 

Etude 

Activités 

SIVOM*  

de Fleuve en Vallées 

*(Le SIVOM de Fleuve en Vallées est un Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 

qui regroupe les communes de Blavozy et Saint Germain Laprade pour la gestion des 

centres de loisirs et des temps périscolaires.) 

● Ouverture des portes de l’école, entrées ‟maternelle et élémentaire” 
 
 

 

 

 

 

 

 

● Accueil et entrée des enfants : 
• Pour les classes des petits : - L’entrée se fait par le portail « du bas », rue de 

la maternelle.  

- L’accueil : Les enfants de TPS (Très Petite Section) et de PS (Petite Section) 

sont accueillis dans leur classe.  

Les enfants de MS (Moyenne Section), GS (Grande Section), et les CP (Cours 

Préparatoire) sont accueillis dans le hall aménagé pour cette activité ou dans la 

cour (hors situation sanitaire particulière). 

• Pour les  classes élémentaires  

- L’entrée et l’accueil : Entre 7h30 et 8h, les enfants des classes élémentaires 

sont accueillis dans le hall des maternelles (près des classes du bas).Vers 8h, ils 

rejoignent « la cour ou les locaux du haut ».  

- A partir de 8h, l’entrée se fait par le portail « du haut », rue de la Côte.  

Les enfants de CE1, CE2, CM1, CM2 sont accueillis dans la cour du « haut » pour un 

temps de récréation si le temps le permet. En cas de mauvais temps, ils sont 

accueillis dans la salle d’étude et des activités périscolaires.  

Ouverture 

▪ à 7h30 pour l’accueil des enfants 

inscrits aux activités 

périscolaires 

▪ à 8h20 pour le temps scolaire du 

matin 
▪  à 13h20 pour le temps scolaire de 

l’après-midi 

Fermeture 

▪ à 8h30 après l’entrée en 

classe des enfants   

▪ à 13h30 après l’entrée en 

classe des enfants   

▪ à 18h30 après le temps 

périscolaire 
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● Organisation d’une journée à l’école 
 

Horaires Périscolaire 

ou Scolaire 

Quel moment ? Qui ? Où ? 

De 7h30 

à 8h20 

 

Temps  

périscolaire 

Accueil  du matin/ 

Récréation et/ou 

Activités périscolaires 

 

Classes 

maternelles 

Hall d’accueil 

Cour du bas 

Classes 

élémentaires 

Cour du haut 

De 8h20  

à 11h30 

Temps 

scolaire 

- Accueil  

- Temps de classe par les 

enseignants  

- Classes 

maternelles et  

élémentaires 

 

Cour /Salles de 

classe  

 De 11h30 à 13h20  -1- Pour les enfants des classes maternelles et CP 

● de  

11h30 à 

11h50(environ) 

Périscolaire 

 

Garderie pour les enfants 

en  attente des parents 
Classes 

maternelles 
Hall de la 

maternelle 
(puis cour du haut) 

● de 11h30 à 
11h40 

 Déplacement des enfants  

à la salle de restaurant 

scolaire 

Classes 

maternelles et 

CP 

 

● de 11h40 

à 12h15  

 

Restauration - Classes 

maternelles 

et CP 

Salle de 

restaurant 

scolaire 

● de  

12h15 à 

13h20  

 Temps calme/ Animations 

Récréation 

- Classes 

maternelles et 

CP 

Hall de la 

maternelle/Cour 

 De 11h30 à 13h20  -2- Pour les enfants des classes élémentaires 
● de  

11h30 à 

12h25 

Périscolaire Récréation/Activités  

(dont enfants en attente 

des parents) 

- Classes 

élémentaires 

Cour du 

haut/Salle des 

activités 

● de 12h25 

à 13h05  

 

Restauration - Classes 

élémentaires 
Salle de 

restaurant 

scolaire 

● de 13h05 

 à 13h20  

 Récréation/Activités - Classes 

élémentaires 

Cour du 

haut/Salle des 

activités 

De 13h20  

à 16h30 

Temps 

scolaire 

- Accueil  

- Temps de classe par les 

enseignants 

- Classes 

maternelles 

et classes 

élémentaires 

 

Cour /Salles de 

classe  

 

De 16h30 

à  

18h30 

Périscolaire Récréation 

Temps calme  

Classes 

maternelles 

Hall d’accueil 

Cour du bas puis 

BCD 

Etude dirigée 

/Activités/Récréation 

Classes 

élémentaires 

Cour du haut et 

salles d’étude 
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4- Les adultes de l’école 
 

● Pendant le temps scolaire 

- L’équipe enseignante : 

Les professeurs des écoles assurent l’enseignement au 

quotidien. Ils sont vos premiers interlocuteurs. Ils ont la 

responsabilité de toutes les activités pédagogiques conduites 

sur les temps scolaires. 

La directrice, responsable du fonctionnement de l’école est 

disponible, au bureau ou au téléphone sur son jour de  

décharge. Les autres jours, elle assure sa classe. 
 
- Les ATSEM : (Agents Territoriaux Spécialisés des Ecoles 

Maternelles)  

Elles participent à la communauté éducative et sont chargées 

de  

- seconder le personnel enseignant dans la préparation et/ou 

l’animation des activités éducatives, pour la réception, 

l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants,  

- la surveillance de la sieste 

- la préparation et la mise en propreté des locaux et du 

matériel servant directement aux enfants.  

Elles participent également aux activités des temps 

périscolaires : accueil des enfants et des parents le matin et 

en fin de journée, pause méridienne, repas, aide et 

surveillance au restaurant scolaire, étude et activités 

dirigées.  
 
- Les AESH : (Accompagnants des Elèves en Situation de 

Handicap)   

Ils apportent une aide à des enfants à besoins particuliers 

dans le cadre d’un projet personnalisé de scolarisation.  

Une à deux AESH interviennent au sein de l’école et 

accompagnent des élèves dans leurs besoins spécifiques.  
 
- Le RASED : (Réseau d’Aide Spécialisée aux Élèves en 

Difficulté)  

C’est une structure de l’Education Nationale dont la mission 

est de réaliser un travail de prévention et de soutien auprès 

d’enfants qui le nécessitent. Les intervenants sont des 

psychologues de l’éducation nationale ou des professeurs 

spécialisés à dominante pédagogique ou rééducative. 

L’école de Blavozy dépend du réseau de Brives-Charensac.  

 

Les horaires 

des temps 

scolaires : 
 

Lundi - Mardi 

Jeudi – Vendredi 
 

Matin : 

• Accueil : 

8h20 à 8h30 

• Temps de classe : 

8h30 à 11h30 
 

Après-midi : 

• Accueil : 

13h20 à 13h30 

• Temps de classe : 

13h30 à 16h30 

 

Pour les enfants qui ne 

participent pas aux 

temps périscolaires, 

merci de respecter les 

horaires ci-dessus. 

Il est nécessaire de 

signaler à l’école toute 

absence de courte ou 

longue durée de votre 

enfant.  

(par téléphone ou mail) 
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● Pendant le temps périscolaire 
 

- Les personnels de la restauration scolaire : 

Une cuisinière qualifiée et une aide-cuisinière réalisent les 

préparations culinaires, à partir des produits commandés le 

plus localement possible. Elles entretiennent également les 

locaux et les matériels.  Elles organisent deux services de 

restauration et assurent le service des plats auprès des 

enfants.  
 
- Les animateurs : 

Ils sont mis à disposition par le SIVOM de Fleuve en Vallées 

qui a la compétence « Enfance-Jeunesse ». Ils interviennent 

dans le cadre des temps périscolaires : accueil, pause 

méridienne, repas, récréation, étude dirigée, activités 

éducatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les horaires de 

fonctionnement  

Lundi - Mardi 

Jeudi – Vendredi 

 

● 7h30 à 8h20 : 

temps périscolaire  

-accueil/récréation 

 

● 11h30 à 13h20 : 

temps périscolaire – pause 

méridienne – récréation 

Repas 

• 1er service à 11h40  

pour les petits 

• 2ème service à 12h25 

pour les grands 

 

● 16h30 à 18h30 : 

temps périscolaire – 

étude dirigée – activités 

éducatives 
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5 - Les temps scolaires  
 
Ils sont assurés par les professeurs des écoles nommés par l’Education Nationale. 

Dans chacune des 3 classes des plus petits, les enseignants sont aidés par une 

ATSEM. Les classes peuvent comprendre 2 niveaux. 

 

Répartition des niveaux par classe à la rentrée scolaire 2022: 

 

TPS/PS MS/GS GS/CP CE1/CE2 CM1 CM2 

Mme Ranc 

 

ATSEM : 

Françoise 

Gimbert 

Mme 

Sarret 

ATSEM : 

Marina 

Comunello 

Mme 

Ranchon 

ATSEM : 

Françoise  

Lyotard 

Mme 

Mergoil 

Mme 

Charrat 

Mme 

Florid 

Le nombre de classes et la répartition des élèves dépendent du nombre d’enfants 

prévus pour la rentrée de Septembre.  

 

6 - Les temps périscolaires  
 
Ils sont gérés et organisés par le SIVOM de Fleuve en Vallée qui met à disposition 

des personnels qualifiés permanents ou ponctuels: les animateurs et les ATSEM.  

Pour bénéficier de ces services, les parents doivent inscrire leur enfant 

moyennant :  

- une participation dont le montant est fixé chaque année par le conseil de SIVOM. 

Pour l’année scolaire 2023-2024, la participation annuelle est de 20€ par enfant. 

Les temps périscolaires comprennent : 

     - le service d’accueil du matin de 7h30 à 8h20. 

- Le service de garderie de midi  

Il est assuré entre 11h30 et 12h pour les enfants des classes maternelles et 

élémentaires qui ne prennent pas le repas. 

- Les services de la pause méridienne et de restauration 

Ils sont assurés de 11h30 à 13h20 pour les enfants qui sont inscrits.  

Le repas de midi est servi à 11h40 pour les petits et à 12h20 pour les grands. 

- Les services proposés après 16h30 

- Pour les élèves des classes élémentaires, un temps d’étude dirigée est 

assuré. Il est suivi d’un temps d’activités éducatives. 

- Pour les élèves des classes des petits, un temps calme suivi d’un temps à la 

BCD avec lectures et découvertes.  
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6 – Les parents d’élèves 
Ils sont des membres à part entière de la communauté éducative. Les 

représentants de parents d’élèves participent aux conseils d’école. 
Des conseils pratiques aux parents sont consultables sur le site « education.gouv.fr ».  

 
7 – Le rôle d’une Association de Parents d’Elèves (A.P.E.) 
Une association de parents d'élèves a pour objet la défense des intérêts moraux et 

matériels communs aux parents d'élèves. Elle a pour rôle d'informer les familles 

sur la vie de l'établissement. Elle peut organiser des réunions d'information et 

proposer certains services à l'attention des parents ou des élèves.  

Une association de parents d’élèves est existante sur l’école de Blavozy. 
 
8 – Le conseil d’école 
- Il est composé de Mme la directrice de l’école qui préside, de M. le maire ou son 

représentant, de M. le conseiller municipal désigné par le conseil municipal, de 

Mmes et M. les représentants des parents d’élèves élus au conseil d’école, de Mmes 

et M. les enseignants de l’école, de Mmes et M. les personnels spécialisés du 

RASED, de M. l’inspecteur de l’éducation nationale, de Mme la déléguée 

départementale de l’éducation nationale (DDEN).  

- Il se réunit une fois par trimestre, vote le règlement intérieur de l'école, adopte 

le projet d'école, donne son avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de 

l’école et sur toutes questions intéressant la vie de l'école. 

- Le règlement de l’école est consultable à partir du site www.blavozy.fr 

                                       L’équipe de rédaction - Mairie de Blavozy -  04 71 03 00 19 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations Pratiques 
Au verso   P.12 

http://www.blavozy.fr/
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Informations pratiques :  
• Ecole Primaire « Les Petits Carriers » : 
 12, Rue de la Côte - 43700 BLAVOZY 
Tel : 04 71 03 03 54 - Email : ce.0430302V@ac-clermont.fr 
 
• Restauration scolaire  tel : 04 71 03 53 46  

Email: mairie.cantine@blavozy.fr 
Création du compte « cantine » : citoyens.agglo-lepuyenvelay.fr 
 

 

 • Transport scolaire pour  « l’Ecole Les petits Carriers »   

 (Un accompagnant est toujours présent dans le car). 
Site : Inscription–Transport Scolaire–Tudip le Puy en Velay 43 https://tudip.monbus.mobi    

Les arrêts du circuit : 

Moulin de Barette – Les Salins – La Souchère – Lotissement Le pied de La Garde – Le Pont 
de Sumène – Rue du Garay - Carrefour de la Route de Saint- Etienne-Lardeyrol et de la 
rue des Carrières. 

•Liaison Crèche Ecole :  
Une passerelle peut être assurée par les services municipaux pour permettre aux 
enfants de la crèche de fréquenter la classe des TPS pendant quelques ½ journées par 
semaine.  Les enfants peuvent ainsi découvrir et s’adapter au mieux aux rythmes de la 
classe des petits.   

•Activités du centre socio-culturel après la classe : les responsables du centre 

viennent chercher les enfants à l’école et les accompagnent à pied jusqu’au centre. 

accompagnés à pied depuis l’école par les responsables du centre..  
 

Rédaction: Affaires scolaires/Mairie-Blavozy  
04 71 03 00 19 
mairie.contact@blavozy.fr 
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 

Accueil possible pour  les TPS en apprentissage de propreté, dans la mesure 

des capacités  de la classe. 

mailto:ce.0430302V@ac-clermont.fr
https://tudip.monbus.mobi/
https://tudip.monbus.mobi/
https://tudip.monbus.mobi/

